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I. ñẏu¸ñ>éuéM E!¸ñ Ć¸ >Ã¸ÿMĤÿM TERRITORIAL PLUS 
LARGE  

I.1 - Une situation géographique stratégique et attractive  

Muret se situe dans le département de la Haute -Garonne (31) en Région Occitanie, dont elle est 

une des sous -préfectures.  

5me  commune de lõAire Urbaine de Toulouse et du d®partement en population, elle est la princi-

pale polarité du Sud de l'agglomération toulousaine.  

 

Carte de localisation de la commune de Muret  

  

 

Avec une altitude comprise entre 152 et 305 mètre, Muret est établie sur la première terrasse de 

la Garonne dans sa partie rive gauche et sa rive droite est surplombée par un talus abrupt.  

Deux p®riodes ont laiss® particuli¯rement leurs empreintes dans lõarichtecture de la ville avec 

dõune part la p®riode m®di®vale et dõautre part les XIX¯me et XX¯me si¯cles, en particulier les 

ann®es 1930 sous lõimpulsion de Vincent Auriol. 

La commune est située en zone inondable, du fait du passage de la Garonne et de certains de 

ses affluents (Louge, ruisseau de l'Aussau...) sur la commune. On compte également un risque 

important de mouvements de terrain, de retrait -gonflement des sols argi leux.  
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La ville peut être découpée en 7 quartiers qui se sont développés sur des temporalités différentes 

prenant en compte de fortes contraintes (naturelles et urbaines). Les infrastructures de transports 

notamment qui ont émergé à plusieurs échelles (voie ferré e, autoroute A6 4...) ont structuré le 

développement de la commune.  

Dans la déclinaison morphologique de ces 7 quartiers, on retrouve notamment le centre histo-

rique au bord de la rive gauche de la Garonne constitu® dõun habitat ancien et patrimonial. Plus 

globalement les quartiers centraux et les quartiers Nord sont majori tairement constitués de 

Source  : TripAdvisor  

Source  : France Bleu  Source  : infrance.skyrock.com  
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logements collectifs tandis que la maison individuelle domine dans les autres quartiers. La partie 

Nord de la commune concentre les principaux p¹les dõemplois (Portes de Muret, Terreryé). Lõim-

portant projet de ZAC « Porte des Pyrénées » situé au Sud de la commune vient réinterroger ce 

maillage pour proposer un équilibre Nord/sud.  

 

Carte du découpage des quartiers de la commune de Muret  

 

I.2 - Muret, principale polarité du Muretain Agglo  

La communauté d'agglomération du Muretain Agglo regroupe, depuis le 1 er janvier 2017, 26 

communes et 120  348 habitants au dernier recensement INSEE 2017.  

La collectivité a choisi de se saisir des 4 compétences obligatoires  : 

¶ Aménagement de l'espace communautaire  

¶ Equilibre social de l'habitat  

¶ Développement économique et Transports  

¶ Politique de la ville  

 

Mais également de compétences optionnelles et facultatives comme  : 
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¶ Environnement et cadre de vie  

¶ Piscines 

¶ Voirie et règlement de voirie  

¶ Petite enfance, enfance et restauration  

 

Carte de localisation de la CA du Muretain  

 

 

 

La commune de Muret, pôle majeur de la CA du Muretain, regroupe plus de 20% de la popula-

tion  et 35% des emplois  du territoire. Ce rôle de pole territorial est principalement dû à une loca-

lisation centrale sur la CA et une accessibilit® ais®e vers Toulouse gr©ce ¨ lõautoroute qui traverse 

la commune.  

  

Source  : site internet de CA du Muretain  
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Périmètre de la CA du Muretain  

 

 

    

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõagglom®ration du Muretain, a engag® une d®marche dõ®laboration collective ¨ travers la 

construction dõun projet de territoire . Ce document initi® en juin 2018 a ®t® le fruit dõun an et 

demi de r®flexions communes, de s®minaires, dõateliers, de rencontres partenariales afin dõabou-

tir à la stratégie de développement que les élus projettent de déployer pour les années à venir.  

Source  : 2017 
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La synthèse ci -après des enjeux  identifiés dans le cadre de ce projet de territoire sera logique-

ment prise en compte dans la construction du document dõurbanisme : 

 

UN TERRITOIRE QUI CONTRIBUE FORTEMENT AU DYNAMISME DE LõAIRE URBAINE 

¶ Faire valoir nos atouts et notre contribution au dynamisme de lõaire urbaine 

¶ Conforter et élargir des réciprocités avec les territoires voisins : Toulouse Métropole, le Si-

coval, la CC Save au Touch, le Pays Sud Toulousain, le Gers et la Gascogne toulousaine  

 

DES DYNAMIQUES TERRITORIALES DIFFERENCIEES, LIEES A DES APPARTENANCES MULTIPLES 

¶ Approfondir un fonctionnement en bassins de vie pour territorialiser les grandes questions 

du projet de territoire  

¶ Identifier des fonctions de polarités et des actions structurantes au sein de ces bassins de 

vie  

 

UN DYNAMISME DEMOGRAPHIQUE IMPORTANT PORTEUR DE DEFIS CONSIDERABLES 

¶ Une augmentation continue de population qui nécessite :  

o dõadapter les services publics (enfance, transports) aux besoins et dõen assurer le 

fonctionnement pérenne  

o dõassurer la r®alisation de logements (neufs, r®novation) n®cessaires 

o de pérenniser un cadre de vie attractif, agréable et sain  

o de faire face ¨ la pression fonci¯re et au risque dõaugmentation des prix 

o des logements au -delà des capacités financières des ménages du territoire  

 

UN DYNAMISME DE LõEMPLOI QUI NõENRAYE PAS LA DEGRADATION DU RATIO EMPLOI/HABITANTS 

¶ Consolider la création de richesses pour financer de façon pérenne les services à la po-

pulation et alimenter les mécanismes de solidarité territoriale  

¶ Accueillir des projets structurants  

¶ D®velopper un projet agricole cr®ateur dõemplois locaux et raccord® au territoire 

¶ Prendre acte et anticiper les mutations de la grande distribution sur Portet et Roques  

 

UNE OFFRE DE MOBILITE QUI NõEST PAS A LõECHELLE DES ENJEUX DU TERRITOIRE, MALGRE DES IN-

FLEXIONS RECENTES 

¶ Renforcer lõoffre ferroviaire pour constituer une alternative cr®dible ¨ la voiture 

¶ Faire des pôles -gares de Muret, Portet, Pins -Justaret et le Fauga des portes dõentr®es du 

territoire  

¶ Développer un réseau de mobilités douces performant  

¶ Réfléchir au « non -déplacement » : télétravail, coworking, ...  

 

UNE RICHESSE ENVIRONNEMENTALE SOUS-EXPLOITEE 

¶ Se penser comme un territoire en transition écologique face aux grands enjeux environ-

nementaux et traduire cette volonté de transition en projets concrets  

 

UN TERRITOIRE EXPOSE AUX DEFIS DE LA TRANSITION ENERGETIQUE 
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¶ Accueillir le d®veloppement d®mographique et ®conomique ¨ horizon 2050 en sõinscri-

vant dans des objectifs ambitieux de réduction de la consommation énergétique et de 

lõ®mission de gaz ¨ effet de serre 

¶ Faire de la transition ®nerg®tique un levier pour lõemploi local, en relocalisant au maximum 

la production dõ®nergie 

¶ Accompagner la mutation ®nerg®tique de lõindustrie et de lõagriculture 

 

UNE OFFRE DE SERVICES DE PROXIMITE DENSE, GAGE DE QUALITE DE VIE POUR LE TERRITOIRE 

¶ Mieux valoriser et faire conna´tre lõoffre existante, notamment comme facteur dõattracti-

vité pour les entreprises en recherche de site  

¶ D®velopper lõoffre en lien avec lõaugmentation de la population, tout en tenant compte 

des contraintes budgétaires très fortes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.3 - Le SCoT de la Grande Agglomération Toulousaine comme cadre 
législatif  

Le SCoT de la grande agglomération toulousaine a été approuvé par le Comité syndical du 

SMEAT le 15 juin 2012.  

Une première révision a été approuvée le 27 avril 2017 et depuis le 8 janvier 2018, une seconde 

r®vision est en cours dõ®laboration. 

Le territoire du SCoT de la grande agglomération toulousaine réunit 5 EPCI  : 

¶     Toulouse métropole,  

¶     La Communaut® dõagglom®ration Muretain Agglo, 

¶     La Communaut® dõagglom®ration du SICOVAL, 

¶     La Communauté de communes de la Save au Touch,  

¶     La Communauté de communes Côteaux -Bellevue.  
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Le DOO du SCoT qui fixe le cap de stratégie de développement pour les prochaines années sur 

le territoire sõorganise autour des trois verbes qui fondent le projet : ç Ma´triser è, ç Polariser è, ç 

Relier ». Il se conclut par un chapitre « Piloter » sur la mise en ïuvre du projet et la gouvernance 

territoriale.  

1. MAITRISER LõURBANISATION 

¶ Révéler en préalable les territoires naturels et agricoles stratégiques  

¶ Révéler les espaces « ouverts » à travers le maillage vert et bleu de la Grande agglomé-

ration toulousaine  

¶ Préserver les ressources 

¶ Préserver et améliorer la santé publique  

 

2. POLARISER LE DÉVELOPPEMENT 

¶ Révéler en préalable les territoires naturels et agricoles stratégiques  

¶ Révéler les espaces « ouverts » à travers le maillage vert et bleu de la Grande agglomé-

ration toulousaine  

¶ Préserver les ressources 

¶ Préserver et améliorer la santé publique  

 

3. POLARISER LE DÉVELOPPEMENT 

¶ Les territoires dõaccueil du d®veloppement 

¶ Lõaccueil des habitants 

¶ Lõaccueil de lõactivit® ®conomique 

¶ Lõimplantation des activit®s commerciales 

¶ Lõimplantation des ®quipements 

 

4. RELIER LES TERRITOIRES 

¶ Pour un système de déplacement durable : privilégier densité et mixité urbaines aux 

abords des lignes de TC  

 

5. PILOTER LE PROJET 

¶ Pour une mise en ïuvre coh®rente du SCoT 

¶ Pour une gouvernance à grande échelle  

 

Ce document supra -communal stratégique devra être intégré à la procédure de révision du PLU 

pour que ce nouveau document dõurbanisme communal soit compatible avec les orientations 

et prescriptions du SCoT grande agglomération toulousaine.  
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Périmètre du SCoT grand agglomération toulousaine  

 

 

 

I.4 - ĆɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱẏȡɅȒȺʔǸɅǪǸ Ǹʌ ʔɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺ ɾẏȡɅɾẁ
crivant dans un environnement plus global  

Un diagnostic territorial pr®sente et analyse lõensemble des composantes et des th®matiques 

pouvant avoir une incidence sur les choix en matière de développement urbain.  

Afin de comprendre et dõanticiper au mieux les d®cisions ¨ venir et les demandes des popula-

tions locales, il est essentiel de ne pas se cantonner aux limites administratives dõune commune. 

Ainsi, pour mettre en perspective les évolutions et tendances passé es sur la commune de Muret, 

il a été fait le choix de proposer un bassin de vie en tenant compte de plusieurs aspects. Le 

territoire de comparaison  sõappuie donc sur les limites de la communaut® d'agglom®ration du 

Muretain Agglo excluant la partie Ouest de  la CA qui, par son ®loignement g®ographique, nõa 

pas la m°me interaction que lõaxe Nord/Sud et les communes situ®es de part et dõautre de lõA64 

Source  : http://www.scot -toulouse.org  
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et proches de Toulouse. La commune situ®e ¨ lõextr®mit® Sud du territoire a ®galement ®t® int®-

gr®e au p®rim¯tre de r®f®rence. Il sõagit de la commune de No® qui poss¯de une zone dõactivi-

tés importante pouvant avoir un impact sur la frange sud de Muret.  

Ainsi, le territoire de référence compte 22 communes  dont 21 membres de la CA du Muretain 

pour 121 903 habitants au 1 er janvier 2017.  

 

   Périmètre du territoire de référence  

 

 

  

Source  : 2017 
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II. UN TERRITOIRE ATTRACTIF EN EVOLUTION  

II.1 - Une dynamique démographique qui a façonné le paysage ur-
bain  

Lõ®volution de la croissance d®mographique de la commune de Muret a ®t® positive et cons-

tante depuis 1975 . Au dernier recensement INSEE de 2017, la commune comptait 24 945 habi-

tants . 

En lõespace de 40 ans, Muret est pass®e de 14 778 habitants à 24  945, soit une hausse de prati-

quement 70%. Cette ®volution d®mographique sõexplique en partie par une localisation géo-

graphique stratégique  au sud de lõagglom®ration toulousaine. 

 

Si la période 1982 -2007 a été la période avec le plus fort taux de croissance, depuis une dizaine 

dõann®e, on observe un ralentissement (+ 1 373 habitants en 10 ans). Ainsi, Muret possède le 3 ème  

taux de croissance annuel moyen le plus faible de la CA du Muretain sur les dernières années (+ 

0,37%/an).  

Cette croissance démographique bien que ralentie ces dernières années traduit une attractivité 

importante du territoire et de la commune de Muret quõil semble important dõaccompagner afin 

de continuer de garantir ¨ lõensemble des habitants un avenir serein dans un environnement de 

qualité.  

II.2 - ĆɅǸ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ ȺȡǹǸ ǟ ȺẏǍʌʌɶǍc-
tivité territoriale mais pas seulement  

Cette attractivité résidentielle se traduit par un solde migratoire positif et important de 1975 à 

2012. Avec plus dõ1,0% de croissance annuelle moyenne entre 1982 et 2007 li®e ¨ lõarriv®e de 

Source  : 2017 
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nouvelle population sur la commune, on constate lõattractivit® du territoire pour les nouveaux 

ménages.  

Sur la derni¯re p®riode dõanalyse, on remarque cependant un solde migratoire légèrement né-

gatif  (-0,1%), ce qui vient renforcer le ralentissement global de la croissance démographique de 

la commune.  

Concernant le solde naturel, il constamment positif depuis les années 1975  avec entre 0,4% et 

0,5% de la croissance démographique annuelle portée par les naissances. Cette donnée illustre 

lõint®r°t des jeunes couples avec enfants pour Muret. 

Alors que le solde migratoire est en nette baisse depuis 2007, le solde naturel maintient la crois-

sance démographique.  

Le maintien des équipements et services liées à la petite enfance  sera un enjeu important pour 

r®pondre ¨ lõensemble des besoins de ces populations. 

 

II.3 - ĆɅǸ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪʌȡȒɾ ǸɅ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 

Lõanalyse de la structure de la population sur les derni¯res ann®es est un indicateur de tendance. 

Ainsi, on remarque une hausse des 0 -14 ans , ce qui illustre la croissance du solde naturel évoqué 

précédemment. On observe également une baisse des classes dõ©ges entre 15 et 44 ans ce qui 

traduit un ralentissement de la représentativité des jeunes actifs . 

Cette donn®e est ¨ prendre en compte car si aujourdõhui la croissance d®mographique de Mu-

ret est port®e par le solde naturel, cette diminution de la classe dõ©ge associ®e aux jeunes 

couples avec enfants pourra avoir un impact sur le développement dans les années à venir.  

Enfin, on constate une hausse importante (+ 2 points en 5 ans) des 60 -74 ans , montrant le vieillis-

sement des populations arrivées sur Muret au début des années 80.  

Source  : 2017 
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Plus largement, la part des moins de 20 ans représentait 26% de la population communale en 

1999, ils sont 24% en 2017. On constate donc une l®g¯re baisse depuis une vingtaine dõann®es 

mais Muret reste une commune jeune  ; ce que vient confirmer la comparaison avec les autres 

communes de la CA du Muretain (3 ème  sur 26). 

Cependant, même si cette catégorie de la population reste importante, on observe une évolu-

tion plus rapide des 65 ans et +  qui étaient 13,7% en 1999 et passent à 18,2% en 2017 (2 ème  derrière 

Portet -sur-Garone). Ce constant national de vieillissement de la population touche également 

Muret même sõil reste bien moins prégnant que dans de nombreux territoires.  

 

II.4 - Des évolutions structurelles à anticiper  

 

Source  : 2017 

Source  : 2017 
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La population muretai ne est principalement composée de couples avec ou sans enfants  (47%) 

et de personnes seules (38,8%).  

Sur la derni¯re p®riode dõanalyse (2012-2017), on note une baisse de la part des couples au sein 

de la population au profil de personnes seules  (+ 3,6 points en 5 ans). Ce phénomène illustre le 

relatif vieillissement de la population. Muret est la commune de la CA avec la part la plus impor-

tante de personne seule au sein de sa population. Ceci sõexplique ®galement par la composition 

du parc de lo gements qui offre davantage de logements collectifs que les autres communes de 

lõEPCI, plus rurales.  

 

 

La diminution de la taille des ménages est une tendance nationale  observée depuis 1975 et la 

fin du baby -boom. Cette tendance est le résultat de plusieurs facteurs  : vers la cinquantaine des 

parents, les enfants quittent le domicile : les ménages âgés sont de taille réduite et leur part dans 

la population sõaccro´t avec lõallongement de la vie. Une fois quõils ont quitt® le domicile familial, 

les jeunes attendent plus longtemps pour former un couple. Les couples font moins dõenfants (la 

taille moyenne des f amilles diminue) et se d®font plus souvent quõautrefois. 

Il en résulte que les ménages sont de plus en plus petits ( 2,14 personnes/ménage en 2017 sur 

Muret) et il est n®cessaire dõadapter le parc de logement  au parcours de vie des populations afin 

dõadapter et de diversifier lõoffre pour r®pondre ¨ lõensemble des besoins exprim®s. 

Ainsi, on peut constater une certains sous-occupation du parc de logement  de la commune de 

Muret avec 36% des ménage s dõune ou deux personnes maximum vivant dans un logement 

comportant 4 pièces ou plus.  

Source  : 2017 
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II.5 - ĆɅǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸẁ
ment attractif du Sud Toulousain  

Taux dõ®volution annuel moyen de la population 2012-2017 

 

Source  : 2017 

MURET 

Source  : 

2017 
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Muret et plus largement le Muretain Agglo sont partis prenants de lõaire m®tropolitaine 

toulousaine qui est lõune des plus dynamiques de France. Porte dõentr®e Sud de Toulouse, 

lõaccessibilit® ais®e via les infrastructures routi¯res et ferroviaires a entrainé un fort 

développement du territoire mais également des communes limitrophes depuis les années 1980.  

En 2017, la commune de Muret regroupe plus de 20% de la population du territoire de référence 

(22 communes pour 119  798 habitants). Cependant, le taux dõ®volution annuel moyen depuis 

1975 est un des plus faible du territoire, et si on observe des variations contrast®es sur lõensemble 

des 22 communes de référ ences, Muret reste quand ¨ elle stable dans son rythme dõ®volution. 

Les communes implantées sur la frange  Nord, au plus près de Toulouse sont les communes les 

plus peuplées.  

Cependant, cette attractivit® d®mographique semble sõessoufler l®g¯rement ces derni¯res 

années et laisser place à un veillissement progressif de la population.  

Taux dõ®volution annuel moyen de la population 2012-2017 

 

Avec un indice de jeunesse de 1,04, la commune possède le 4 ème  ratio le plus faible (population 

de moins de 20 ans / population de plus de 60 ans), parmi le territoire de référence. Cette 
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analyse, couplée à une croissance démographique plus faible, démontre une attractivité moins 

importante ces dernières années, notamment pour les couples avec enfants.  

La révision du PLU devra identifier les leviers à mettre en place pour limiter ce veillissement de la 

population communale et redynamiser lõattractivit® du territoire pour les jeunes m®nages. 

 

¶ Maintenir une croissance démographique positive ;  

 

¶ Accompagner lõaccueil d®mographique ¨ travers une strat®gie territoriale adapt®e ; 

 

¶ R®fl®chir aux facteurs dõattractivit® territoriale pour retrouver un solde migratoire po-

sitif ; 

 

¶ Favoriser le maintien de lõattractivit® r®sidentielle tout en favorisant lõ®quilibre spatial 

de la croissance démographique sur la commune  ; 

 

¶ Anticiper la baisse du nombre de personne par ménage  ; 

 

¶ Limiter le vieillissement de la population et poursuivre lõaccueil de familles pour con-

trebalancer ce phénomène  ; 

 

¶ Renforcer et développer les infrastructures adaptées aux étudiants et jeunes actifs 

pour limiter lõ®vasion de ces populations vers Toulouse ; 

 

¶ Poursuivre la réponse aux besoins des ménages les plus fragiles pouvant rencontrer 

des difficultés dans leur parcours résidentiel  ; 

 

Å Réfléchir aux réciprocités possibles avec les terrains voisins métropolitains comme ru-

raux  

 

  

PREMIERS ENJEUX IDENTIFIES : 
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III.  UN TERRITOIRE SOUS PRESSION  

III.1 - ĆɅ ɳǍɶǪ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌ ɵʔȡ Ǎ Ǳʘ ɾẏǍǱǍɳʌǸɶ ǟ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱǹɃɐẁ
graphique  

 

En 2017, le parc de logement de Muret se compose de 12 041 logements  dont 11 003 résidences 

principales soit 91% du parc.  

La commune a enregistré 1 614 logements supplémentaires en 10 ans (2007 -2017) soit environ 

162 nouveaux logements par an . 

Selon lõINSEE, la commune compte 916 logements vacants en 2017 . Cette vacance a augmenté 

depuis 2007 (+392) mais est en légère baisse sur les 5 dernières années. A noter, il faut rester pru-

dent avec la vacance tel que décrite par le recensement car ces données sont déclaratives. 

Un taux élevé ne se vérifie pas toujou rs sur le terrain ! 

Un taux minimal de logements vacants estimé à 5% est nécessaire et inévitable dans une com-

mune. Il permet la rotation des m®nages, le temps de vente ou de r®novation dõun logement. 

Le taux observé de 7,6% nõa rien dõalarmant, cependant il faut noter que la part des logements 

vacants au sein du parc a augmenté de 2,6 points en 10 ans (5% en 2007).  

Les chiffres de la vacance sont liés à trois facteurs principaux : une absence de volonté de vente 

ou de location du propri®taire, lõabsence de locataire au premier janvier, ¨ une offre inadapt®e 

(ex : maisons anciennes nécessitant travaux).  

La population de Muret possède également le revenu médian le plus faible de la CA Muretain 

agglo  (20 620û par unit® de consommation et par an), ce facteur directement li® aux moyens 
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port®s ¨ lõentretien du parc peut expliquer en partie lõ®volution de la vacance sur les 10 derni¯res 

années.  

 

La commune compte également 121 résidences secondaires  (1% du parc), chiffre marginal. Une 

l®g¯re hausse est observ®e depuis 2007 mais cela reste moindre quõen 1990 o½ elle en comptait 

176. 

M°me si ce type de logements nõapporte pas de population nouvelle ¨ la commune, il permet 

lõentretien du parc ancien et donc un maintien du cadre de vie de la commune.  

 

 

III.2 - Une réponse sociale engagée  

49% des résidences principales de la commune sont occupées par leur propriétaire et 47,6% pa r 

des locataires dont 18% de locataires HLM . 

Dõapr¯s les donn®es fournies par le site www.demande-logement -social.gouv.fr, la commune de 

Muret compte 2 218 logements sociaux au 1 er janvier 2019 soit 20% du parc des résidences prin-

cipales.  



   

 

Plan Local dõUrbanisme ð Muret   25 

 

 

 

Entre 2014 et 2019, 228 logements sociaux ont été nouvellement construit dont 80% sur 2014 et 

2015. 

Si la transformation du parc de logement de la commune est engagée depuis plusieurs années 

et que la commune remplit ses obligations en matière de logements sociaux en 2015, date de 

vérification du ministère www.cohesion -territoires.gouv.fr, la commune com pte encore plus de 1 

038 demandes en attente  au 31/12/2019. Cet indicateur d®montre lõimportance de ces typolo-

gies de logement pour les habitants. En 2019, 182 logements sociaux ont été attribués . 

Sur lõensemble des m®nages de la commune, plus de 55% habitent Muret depuis moins de 10 

ans  et 13% ont emm®nag® depuis moins de 2 ans. Cet indicateur illustre lõattractivit® r®cente de 

la commune pour les nouveaux ménages.  

III.3 - Une diversification à poursuivre  

« Le Muretain amorce sa transformation en composante urbaine de la métropole toulousaine. 

Son mode dõurbanisation sõen trouve progressivement renouvel®, tendant vers des formes ur-

baines plus compactes qui tirent parti de la consolidation de lõoffre dõ®quipements pour optimi-

ser les consommations fonci¯res et asseoir la diversit® de lõhabitat. Cette approche nouvelle de 

lõurbanisation et de ses formes qui se fait jour, invite ¨ °tre amplifi®e. Elle est au cïur de la struc-

turation et de lõorganisation de la m®tropolisation que promeut le SCoT de la Grande agglomé-

ration toulousaine ¨ lõhorizon 2030. » 

Programme Local de lõHabitat (2014-2019) 

Les ménages de 1 seule personne sont majoritaires à Muret (37%, soit 10 points de plus que la 

moyenne du Muretain) et sont ceux qui augmentent le plus (2,2% de TCAM). Les familles avec 

enfants sont également moins présentes que dans le reste du territoire (24% contre 33% dans 

l'Agglo). Statistiquement, les besoins semblent plus prégnants sur les petits logements, mais il con-

viendrait également de prévoir des logements adaptés aux familles pour les maintenir sur la com-

mune. le solde migratoire est en effet n égatif...  

Programme Local de lõHabitat (2022-2027) 

4%

12%

31%44%

9%

Typologie des logements sociaux au 01/01/2019

T1 T2 T3 T4 T5



   

 

Plan Local dõUrbanisme ð Muret   26 

 

Le Muretain  Agglo a approuv® un Programme Local de lõHabitat (PLH) pour la p®riode 2022-2027. 

Le PLH présente comme éléments de diagnostic pour le territoire périurbain et multipolaire de 

lõAgglo :  

- Un marché du logement spécialisé et tendu  

- De fortes tensions sur le march® de lõaccession qui excluent une partie de la population 

- Un potentiel foncier relativement important sur le territoire  

 

Le PLH 2022-2027 fixe 4 grands axes stratégiques  : 

1. Améliorer le parc existant  

2. Maitriser la production de logements  

3. Organiser le d®veloppement solidaire de lõagglom®ration 

4. Répondre aux besoins de tous les publics  

 

 Au sein de lõaxe 2 ç Maitriser la production de logements  », une hiérarchisation des territoires 

dõaccueil a ®t® pens®e.  

La territorialisation propose une enveloppe de 270 logements/an  pour le groupe 1 (Muret et Por-

tet -sur-Garonne) soit une production sur 6 ans de 1  620 logements  à répartir au sein des deux 

communes.  
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Objectifs de production de logements // PLH  

 

Le nombre de résidences principales attendues au 31 décembre 2027 est de 13  388, soit une 

production de 1  200 logements sur la période, soit 200 logements dont 10 LLS produits chaque 

année.  

Le parc de logement de Muret a subi des ®volutions constantes afin de r®pondre ¨ lõensemble 

des ménages et faciliter le parcours résidentiel de ses habitants.  

On constate ainsi sur la commune, malgré une forte représentation des grands logements (61,5% 

de T4 et +), quõune diversit® sõop¯re au sein du parc depuis 20 ans. Cette transformation des 

habitudes et des typologies dõhabiter sõadapte notamment aux m®nages de plus en plus petits.  
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Depuis 1999, le nombre de T2 et T3 a plus que doublé en moins de 20 ans , alors que les T4 et T5 

ont augment® de mani¯re plus lin®aire. Lõaugmentation de la r®alisation des programmes col-

lectifs explique également cette tendance.  

Seul les studios (T1) ont connu une baisse passant de 443 à 306 entre 1999 et 2017. Cette typologie 

de logement ne répond pas forcément à la demande locale et ces logements sont principale-

ment occupés par les étudiants des métropoles. De plus, les étudiant s sont de plus en plus tôt 

"décohabitants" (ils n'habitent plus chez leurs parents) ; la demande en logement se diversifie de 

plus en plus et s'éloigne du standard de la chambre en Cité U de 9m2 ou du studio non -meublé 

: résidences avec services intégrés, plus de meublés, logements plus grands, colocations, rési-

dences plus petites (50 lits au lieu de 300), offre en campus ou en diffus. (Etude sur le logement 

des étudiants en Haute -Garonne, mars 2019).  

Malgré une mixité des typologies de logement sur la commune et une répartition entre maison 

individuelle et logement collectif qui tend ¨ sõ®quilibrer, on observe dans certains cas une sous -

occupation des habitations . 

Ainsi, on note que 36% des m®nages dõune ou deux personnes occupent des logements avec 

plus de 4 pièces. Les ménages âgés disposent ainsi en moyenne de deux fois plus de surface que 

ceux de moins de 50 ans. Ils continuent en effet fr®quemment dõoccuper le m°me logement 

après le  d®part des enfants ou le d®c¯s du conjoint. Le maintien ¨ domicile, lõoffre dõ®quipe-

ments sp®cialis®s et lõoffre de petits logements ¨ proximit® des principaux services et commerces 

sont autant de composantes ¨ anticiper dans lõam®nagement urbain à venir afin de répondre 

¨ lõensemble des demandes. 

Cette question de la sous -occupation corrélée à une amorce du vieillissement de la population 

est un enjeu stratégique pour tous les territoires de demain.  
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Cet indicateur permet de mettre en lumi¯re, via un faisceau dõindices, lõexposition du territoire ¨ 

la précarité énergétique au regard du profil du parc de logements, des revenus des habitants et 

des conditions climatiques. Il est calcul® ¨ lõ®chelle de la commune.  

Lõindicateur d®montre une faible exposition du territoire à la précarité énergétique . Pratique-

ment la moitié des logements ont été construits après 1990 et le revenu médian par unité de 

consommation (20  620û) de la population permet des travaux r®guliers de r®novation. 

La lutte contre la vacance et la rénovation du parc le plus ancien est une des réponses à cette 

lutte contre la précarité énergétique.  
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III.4 - Une artificialisation du sol à mieux maîtriser  ? 

La commune possède une densité urbaine importante (près de 440 habitants par km²) pour la 

troisième plus grande superficie de la Haute -Garonne. Cela signifie donc qu'il n'y a que peu d'es-

paces inhabités sur le territoire communal. Celui -ci est composé d'un  centre -ville, ainsi que de 

plusieurs hameaux, tels que :  

¶     Ox, ancienne commune située au sud -ouest du centre -ville, aujourd'hui rattachée à 

Muret    

¶     Estantens, hameau situé au sud -est de la ville en rive droite de la Garonne ;  

¶     Cupidou, hameau du nord -est de la ville ;  

¶     Les Carrètes, hameau situé en face d'Estantens en rive gauche de la Garonne.  

 

 

Lors de lõ®laboration de la r®vision de 2009 par lõAUAT, une cartographie des grands projets avait 

été élaborée. Cette carte illustre les secteurs stratégiques pour la commune à cette période. Le 

nord de Muret est axé sur le développement économique, le se cteur gare est également iden-

tifié comme secteur de requalification, le centre -ville pointé comme un enjeu de valorisation des 

espaces publics et du stationnement et le sud de la commune comme une zone mixte (habi-

tat/commerce) à développer avec la ZAC Port e des Pyrénées.  

 

La seconde cartographie ci -après, en date de 2021, localise les nouveaux futurs secteurs à en-

jeux avec le p¹le gare, la ZAC porte des Pyr®n®es et le quartier Bellefontaine qui a fait lõobjet 

dõune ®tude dõam®nagement mais ®galement le secteur ®conomique Bonnets et le quartier 

Lacroix qui a ®galement fait lõobjet dõun sch®ma dõam®nagement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source  : PLU de Muret diagnostic/enjeux - AUAT 

2014 
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Source  : ville de Muret / présentation février 

2021 



   

 

Plan Local dõUrbanisme ð Muret   32 

 

 

 

III.5 - Une pression foncière liée à une situation géographique stra-
tégique  

Evolution du nombre de logements bruts entre 1999 -2012 et 2012 -2017 

 

 

 
1999-2012 2012-2017 
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Depuis 1975, la ville de Muret connait la croissance immobilière la plus forte du territoire de réfé-

rence. Sous -pr®fecture avec une concentration de services et dõ®quipements, la commune est 

historiquement attractive.  

Depuis une vingtaine dõann®es, lõindice de construction1 vient corroborer ce constat. Il est im-

portant sur la commune de Muret, avec un indice de 1  297 logements en 2017. Ce chiffre est 

sup®rieur ¨ bon nombre de communes du Sud de la m®tropole toulousaine et sõapproche des 

communes tr¯s dynamiques de lõouest toulousain.  

Le prix moyen du mİ est de 2 012 û pour un appartement et de 2 271 û pour une maison ¨ Muret2. 

Ces prix immobiliers, m°me sõils apparaissent ®lev®s en comparaison des communes plus rurales 

du Sud de lõintercommunalit®, ils restent en de­¨ de la moyenne d®partementale (3 065û pour 

un appartement et 2  485û pour une maison). 

 

 

 

 

 

 

1 Lõindice de la construction est le nombre de logements commenc®s / an pour 1  000 habitants  

2 Sources : seloger.com et meulleursagents.com  
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Logiquement ces prix varient fortement entre les quartiers. Le nord du quartier du Barry apparait 

comme le plus cher de la commune. A lõoppos®, les quartiers dõhabitat sociaux du centre ont 

logiquement les prix les plus bas.  

 

 

¶ Poursuivre la diversification des produits dõhabitat propos®s afin de r®pondre ¨ lõen-

semble des besoins exprim®s (jeunes m®nages, familles monoparentales, s®niorsé) 

 

¶ Contenir la hausse de la vacance observée ces dernières années  

 

¶ Ma îtriser les prix de lõimmobilier et du foncier 

 

¶ R®pondre au vieillissement de la population par la mise aux normes et lõadaptabilit® 

des logements  

 

 

 

 

 

 

IV.  UN TERRITOIRE ECONOMIQUE  

Muret constitue une véritable centralité dans le bassin de vie et d'activité du Muretain . A moins 

de 30min du centre de Toulouse, facilement accessible via lõautoroute A64, cette localisation 

géographique stratégique de la commune entraine une importante attractivité pour les entre-

prises.  

Le tissu économique de la commune est stable e t composé principalement de petites et 

moyennes entreprises et dõindustries couvrant de nombreux secteurs d'activités.  

La convergence des axes de communication fait de Muret et du territoire du Muretain Agglo un 

point de passage obligé pour le transit des marchandises et les déplacements des actifs venus 

du sud du d®partement ou de lõAri¯ge. 

 

IV.1 - Population active et emploi  

Parmi les 24 945 habitants au 1 er janvier 2017, Muret compte 16  063 habitants de 15 à 64 ans en 

âge de travailler et 11 658 actifs  soit un taux dõactivit® de 72%. 

PREMIERS ENJEUX IDENTIFIES : 
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Sur les 11 658 actifs, 9 798 sont des actifs occupés . La population active occupée (ou population 

active ayant un emploi) comprend, au sens du recensement de la population, les personnes qui 

déclarent être dans l'une des situations suivantes :  

¶     exercer une profession (salariée ou non), même à temps partiel ; 

¶     aider une personne dans son travail (même sans rémunération) ; 

¶     être apprenti, stagiaire rémunéré ; 

¶     être chômeur tout en exerçant une activité réduite ; 

¶     être étudiant ou retraité mais occupant un emploi. 

 

 

61%12%

6%

9%

12%

Population de 15 à 64 ans par type d'activité en 
2017

Actifs

Chômeurs

Retraités

Élèves, étudiants et
stagiaires non
rémunérés
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Depuis 1999, la commune a accueilli 4 210 nouveaux habitants dont 2  214 actifs  soit une crois-

sance démographique annuelle moyenne de 1,03%/an  pour la population  et une croissance 

annuelle moyenne de 1,18%/an , supérieure,  pour les actifs.  

Au sein de  la population active de la commune, on observe une forte représentation des profes-

sions intermédiaires (32,3%) . Cette catégorie regroupe de nombreux métiers comme par 

exemple les professeurs des écoles, les infirmiers, les kinésithérapeutes, les éducateurs, les officiers 

de police, les contr¹leurs des imp¹tsé Cette cat®gorie socio-professionnelle est celle qui a l e 

plus progressé sur les 5 dernières années.  

Muret compte également une part importante dõemploy®s (32%) qui sõexplique par un tissu ®co-

nomique dõentreprises bien pr®sent et de nombreux services (fonction publique, commerces...). 

Le nombre dõouvriers reste important (17,8%) et stable depuis 1999, ce qui illustre le dynamisme 

industriel de la commune car ¨ lõ®chelle nationale cette cat®gorie ¨ tendance ¨ baisser sur de 

nombreux territoires.  

Les artisans et commer­ants sont ®galement stables depuis une vingtaine dõann®es et les cadres, 

en hausse sur 1999 -2012, ont connu une légère baisse depuis 2012.  

Le secteur agricole est tr¯s peu pr®sent sur le territoire avec moins dõ1% des actifs. 

 

 

 

 

 

Pour compl®ter lõanalyse et comprendre les besoins des populations install®es ou ¨ venir sur la 

commune, il est n®cessaire de mettre en parall¯le de lõanalyse des actifs, les secteurs pour-

voyeurs dõemplois afin dõanticiper les ®ventuels besoins. 

Muret offre 12 401 emplois en 2017 , cõest pratiquement deux fois plus quõau d®but des ann®es 

1980. La commune a connu une croissance économique continue sur les 50 dernières années. 

Depuis 10 ans ce sont plus de 1  330 emplois qui se sont créés soit environ 133 nouveaux emplois 

par an  depuis 2007.  
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En lien avec lõ®volution des secteurs dõemplois et des modes de consommation, le secteur ter-

tiaire a connu la plus forte hausse sur les 10 dernières années. Plus de 900 emplois  ont été créés 

¨ Muret dans le domaine de lõadministration publique, lõenseignement, la santé humaine  ou 

lõaction sociale . Également 500 emplois  ont été créés dans le domaine du commerce, des trans-

ports et des services. Au total, les emplois tertiaires représentent 84% des emplois du territoire. Ce 

chiffre démontre le rôle de centrali té et de sous -préfecture de la commune avec des nombreux 

services ¨ la population jouant un r¹le majeur ¨ lõ®chelle du bassin de vie. 

Le secteur de lõindustrie est stable depuis 2007 avec aujourdõhui 1 184 emplois . Ces postes sont 

principalement localisés sur les ZAE de la commune (voir chapitre suivant).  

 

Le secteur de la construction qui représente 6% des emplois de la commune, est également 

globalement stable depuis 10 ans. Quant au secteur de lõagriculture, celui-ci ne pèse que très 

peu en termes dõemplois dans le tissu ®conomique local (41 emplois). Cependant, la commune 

possède une activité agricole bien présente et 45% de lõoccupation du sol est de nature agricole. 

Cette activité subit une importante pression foncière  li®e ¨ lõattractivit® r®sidentielle et ®cono-

mique de Muret quõil conviendra de maitriser pour garantir lõavenir de la profession. 
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En comparant les actifs installés sur la commune et les emplois proposés, on constate une cer-

taine adéquation qui permet à la commune de répondre aux besoins de sa population locale 

et permet de limiter en partie les flux domicile -travail vers dõautres bassins dõemplois limitrophes. 
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Avec un indice de concentration de lõemploi de 126, soit 126 emplois pour 100 actifs occupés, 

la commune peut °tre consid®r®e comme une commune pourvoyeuse dõemplois avec un 

rayonnement intercommunal. Ce rôle de centralité devra être renforcé pour garantir à la com-

mune sa place de polarité  au sein de lõarmature urbaine de la m®tropole toulousaine.  

 

Lõ®volution du nombre de ch¹meurs sur les 10 derni¯res ann®es met en ®vidence une hausse du 

nombre de demandeurs dõemplois passant de 1 339 à 1 859 soit +520 en 10 ans (RP INSEE 2017). 

Le taux de chômage passe donc de 11,8% à 15,9% soit le taux le plus important du territoire de 

la CA du Muretain.  

Les donn®es de p¹le dõemploi permettent dõaffiner cette vison du ch¹mage sur le territoire. A la 

diff®rence du recensement o½ les donn®es sont d®claratives, il sõagit des personnes inscrites ¨ 

Pôle Emploi, sans compter que les données les plus récentes son t de 2019 contre 2017.  

Depuis 2009, le nombre de chômeurs (selon la définition de la DARES) a connu une croissance 

exponentielle pour atteindre environ 3  000 individus en 2015. A partir de ce pic, le nombre de 

demandeurs dõemplois diminue pour atteindre 2 775 demandeurs dõemplois en 2018. 

 

 

Les courbes dõ®volutions du nombre dõemplois et de la population active mettent  en évidence 

un changement de tendance sur les 5 derni¯res ann®es. Le nombre dõemplois continue de 

croitre et d®passe le nombre dõactifs qui, lui, tend ¨ diminuer. Ce ph®nom¯ne li® ¨ un ralentisse-

ment de lõattractivit® r®sidentielle et ¨ un l®ger vieillissement de la population illustre une nouvelle 

fois le rôle de centralité économique de Muret pour  les communes limitrophes.  
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IV.2 - Un tissu économique polyforme  

Le tissu économique se localise essentiellement au sein des ZAE sur la partie Nord de la commune.  

Carte de localisation des zones dõactivit®s existantes ¨ lõ®chelle de lõAgglo 
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Zoom sur les  zones dõactivit®s existantes ¨ lõ®chelle de Muret 

¶ ZI Joffrery : 112 ha / 113 entreprises / Vocation industrielle et commerciale / 1100 emplois 

¶ ZI Sans Souci : 8 ha / 11 entreprises / Vocation industrielle et commerciale / 100 emplois 

¶ Porte des Pyrénées : 1 ha / 7 entreprises / Vocation mixte / 34 emplois 

¶ ZAC Porte de Muret : 18 ha / 44 entreprises / Vocation commerciale et tertiaire / 248 emplois 

Lõentreprise "Mecaprotec" (spécialiste du traitement de surface) , est lõun des fleurons de lõ®co-

nomie muretaine  avec 46,5M dõeuros en 2019 et a re­u de nombreux prix dont celui de lõindustrie 

du futur en 2016 au salon A®oromart. Lõentreprise est install®e sur la ZA Joffrery au nord de la 

commune le long de la D817 permettant de relier facilement lõautoroute A64.  

 

79% des entreprises de la commune, sont des très petites entreprises de moins de 10 salariés  et 

on compte 39 établissements avec plus de 50 salariés. Ces établissements, les plus importants en 

termes dõemplois, sont principalement implant®s dans le domaine de lõadministration publique, 

enseignement, santé, action sociale (49%) et dans le secteur de lõindustrie (25%). 

En 2018, sur 248 entreprises nouvellement créées , 59% sont des entreprises de services marchands 

pour les entreprises ou les particuliers.  
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Le tissu ®conomique est majoritairement compos® dõentreprises présentielles , du fait dõune re-

présentativité importantes du secteur tertiaire.  

La sphère productive concerne les activités exportatrices de biens et de services : industrie, agri-

culture, services aux entreprises et commerce de gros. Le productif est moins ancré dans le terri-

toire que le présentiel qui, de par sa nature même, implique une forte proximité avec la popula-

tion.  

 

 

Muret est un p¹le ®conomique attractif au Sud de lõagglom®ration toulousaine. La ville b®n®ficie 

dõun bon rapport population/emploi. Si le secteur tertiaire gagne du terrain au sein du tissu ®co-

nomique local, cette tendance se retrouve ®galement ¨ lõ®chelle nationale. Elle sédentarise sur 

son territoire 37% de sa population active, et capte une partie des emplois de la CAM.  
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Les secteurs majoritaires de lõ®conomie de Muret (artisanat, commerce, industrie, é) offrent une 

variété de  niveaux de qualification, mais leur diversification est à poursuivre.  

Une grande partie des ZA sont vieillissantes, et peu attractives sur le plan qualitatif (Nord de Mu-

ret). Des projets importants de renouvellement économique ont été engagés (Lacroix), et de 

nouveaux sites dõextension sont identifi®s (Porte des Pyr®n®es, Bonnets, é) 

 

         

 

 

IV.3 - ĆɅ ɶǍʳɐɅɅǸɃǸɅʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ɳɐʔɶ ʌɐʔʌ ʔɅ ǩǍɾɾȡɅ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ 

Evolution de lõemplois et du nombre dõhabitants en 2017 
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Sous-préfecture, Muret rassemble 35% des emplois du territoire de comparaison. Son ancrage 

territorial historique et sa densit® de services et dõ®quipements (46% des emplois dans le domaine 

de lõadministration publique, lõenseignement et lõaction sociale sont sur la commune) en font un 

pôle majeur sur le plan économique.  

Les ®volutions r®centes montrent que le territoire continue ¨ cr®er de lõemploi, certes dans un 

rythme moins soutenu que les communes les proches de Toulouse, mais de manière bien plus 

importante que la très grande majorité des communes de la zone de compa raison.  
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¶ Développer et diversifier les emplois pour répondre aux demandes des nouvelles po-

pulations et garantir lõattractivit® de la commune 

¶ Maitriser le taux de chômage  

¶ Maintenir un foncier économique disponible et attractif  

¶ Requalifier les zones dõactivit®s existantes souvent vieillissantes 

PREMIERS ENJEUX IDENTIFIES : 
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V. UNE COMMUNE RICHEMENT DOTEE EN EQUIPEMENTS ET 
SERVICES 

V.1 - Une offre commerciale entre centralité et dynamiques périphé-
riques  

Lõactivit® commerciale de proximit® (369 petits commerces en 2005, 386 en 2009 (diag AUAT // 

140 sur la BPE INSEE 2017) est fortement polaris®e dans le cïur de ville, les grandes surfaces ®tant 

situées aux extrémités Nord et Sud de la ville.  

Muret jouit dõun maillage dõ®quipements et de services commerciaux de proximit® important. 

Avec une offre commerciale constituée de 5,6 commerces pour 1000 habitants, la ville connait 

une concentration de ces équipements sur son centre -ville par la présenc e de nombreux com-

merces de proximité et ceux dits « intermédiaires » 3. 

Ce dynamisme commercial apporte une certaine vitalité sur le centre -ville et participe à la mixité 

urbaine présente et voulue sur ces espaces en lien avec une lutte active contre la vacance 

commerciale qui demeure une menace pour la vitalité de ce centre -ville. 

 

La dynamique commerciale du centre est accentuée par la présence de deux marchés de plein 

vent par semaine en parall¯le dõune action municipale de requalification g®n®rale de ces es-

paces centraux.  

Cette dynamique commerciale en centre -ville rentre ainsi en opposition avec celle caractéri-

sant ses p®riph®ries : son positionnement dans lõagglom®ration toulousaine et au bord de lõA64 

 

 

 

3 BPE - INSEE 

Source  : La Dé-

pêche  
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(ainsi que de la D817) a entra´n® un d®veloppement de zones dõactivit®s commerciales qui se 

concentrent dans les périphéries sud et surtout nord de la commune.  

Cette disposition entraîne une concentration de commerces spécifiques à ces zones (supermar-

ch®s et hypermarch®) et fait que lõoffre commerciale pr®sente sur cette commune r®pond ¨ 

des demandes allant bien au -delà des seuls Muretains. Cet équilibre commerci al fragile entre 

centre et p®riph®ries sõillustre ainsi par le projet de ZAC ç Porte des Pyr®n®es è sur la p®riph®rie 

sud de la commune, comportant un centre commercial du même nom.  

Les différents reports, avis défavorables et tensions témoignent des questionnements sur le mo-

d¯le de d®veloppement commercial ¨ opter sur une commune sõinscrivant dans une p®riph®rie 

toulousaine d®j¨ dens®ment ®quip®e en zones commerciales dõenvergure. 

Un d®veloppement commercial p®riph®rique en bord dõautoroute 

 

Tous ces questionnements sont repr®sentatifs des tensions existantes autour de lõoffre commer-

ciale de cette ville. Elle recherche un ®quilibre entre les demandes dõune population mur®taine 

ayant tendance ¨ sõappuyer autour du centre-ville et dõun attrait de ces zones périphériques, 

idéalement situées à proximité immédiate du grand axe autoroutier (tant pour les habitants de 

Muret que pour ceux des communes alentour).  

V.2 - Un tissu associatif diversifié  

La commune compte 192 associations : un tissu dense en lien avec les taux dõ®quipements de 

la commune lõexpliquant et lõaccompagnant.  Une richesse associative qui est poussée par une 

forte volont® de la commune dõaccompagner ces projets par du financement dõ®quipements 
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n®cessaires. Cela concerne ainsi une large palette dõassociation allant de la culture, au sport, 

en passant par le théâtre, le patrimoine ou encore ð entre autres ð lõaide ¨ la personne. 

V.3 - ĆɅ Ȓɐɶʌ ʌǍʔʲ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌɾ 

En lien avec son statut de sous -pr®fecture ainsi que de si¯ge de la communaut® dõagglom®ra-

tion du Muretain, Muret concentre un nombre important de services et dõ®quipements de haut 

niveau ayant un rayonnement allant bien au -delà de ses simples limites comm unales. Elle est 

ainsi une centralit® importante malgr® son inscription dans lõagglom®ration toulousaine. Selon la 

BPE, 68% des équipements présents à Muret sont de la gamme dite de proximité, 19% de la 

gamme intermédiaire et surtout 13% de la gamme supéri eure (soit 149 équipements). Cela est la 

preuve de la concentration en ®quipements qui sõeffectue ¨ Muret, cette derni¯re gamme ®tant 

surtout présente dans des communes ayant cette caractéristique de centralité.  

 

La ville est ainsi un centre administratif important ¨ lõ®chelle de la Haute-Garonne et surtout de 

ses communes alentour ¨ lõaide dõun certain nombre de services li®s (chambre consulaire, an-

tenne de la direction d®partementale des territoires, tribunal dõinstanceé). 

Cette fonction de centralit® fait ®galement que son taux dõ®quipements sectoriels est important. 

Dans le domaine de la santé, Muret détient des équipements diversifiés : le centre hospitalier de 

Muret est la principale structure médicale de la ville mais aussi des communes. La commune va 

également accueillir prochainement une Maison de Santé sur la ZA C Porte des Pyrénées. Cette 

couverture médicale est complétée par la présence de plusieurs centres médicaux généralistes 

mais aussi sp®cialis®s ainsi que dõune offre sociale importante : 

¶ Le centre hospitalier de Muret  

¶ Une clinique  

¶ Neuf pharmacies  

¶ Différents spécialistes (dentistes, orthophonistesé) 

¶ Le centre communal dõaction sociale (CCAS) 

780

223

149

Type d'équipements présents à Muret

De proximité Intermédiaire Supérieur
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¶ Une antenne de la Caisse dõAllocations Familiales 

¶ Trois EHPAD 

¶ Une maison médicale en projet  

 

Cette offre médicale et sociale apporte donc une large couverture auprès des Muretains mais 

aussi auprès des communes alentour voyant en cette offre une alternative ou une complémen-

tarité à la concentration des grands pôles médicaux autour de Toulouse.  

 

La commune d®tient une offre dõ®quipements ®ducatifs compl¯te et r®partie sur ses diff®rents 

secteurs urbains. Lõoffre scolaire permet ¨ la population de r®aliser les deux premiers cycles sur 

la commune avec :  

¶ Quatorze écoles (élémentaires et primaires) représentant un peu plus de 2300 élèves. 

¶ Trois collèges : deux publics (Louisa Paulin et Bétance) et un privé (Joseph Niel) accueillant plus de 2200 

collégiens. 

¶ 5ŜǳȄ ƭȅŎŞŜǎ Υ tƛŜǊǊŜ ŘΩ!ǊŀƎƻƴ Ŝǘ /ƘŀǊƭŜǎ ŘŜ DŀǳƭƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ онлл ƭȅŎŞŜƴǎΣ ǇǊŜǳǾŜ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜπ

ment extérieur des équipements scolaires de la commune. 

 

Source  : 

2017 
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En compl®ment de ces structures scolaires sõadditionnent celles ¨ vocation professionnelle. Les 

lycées disposent de filières technologiques et professionnelles et plusieurs offres de CFA dont 

lõ£cole Sup®rieure des M®tiers de Muret (permettant m°me une formation du troisi¯me cycle 

jusquõen bac+2) et une antenne du CFA du BTP Pierre Paul Riquet sont pr®sents. 

Les structures ®ducatives sont donc bien pr®sentes, une pr®sence ¨ mettre en lien avec lõimpor-

tance de ces tranches dõ©ge aupr¯s de la population et de lõimportance plus g®n®rale des 

structures familiales avec enfant(s) dans les foyers muretains. Comme pou r les autres équipe-

ments, la concentration éducative est corrélée avec le statut de sous -préfecture de la ville et de 

son positionnement comme centralit® du Sud de lõagglom®ration toulousaine. 

Il est ¨ noter cependant lõabsence de formations du troisi¯me cycle ¨ lõexception de celles en 

bac+2 ¨ lõ£cole Sup®rieure des M®tiers. La proximit® de la ville de Toulouse, une des principales 

villes étudiantes de France en est la principale raison.  

 

La ville d®tient ®galement une offre dõ®quipements sportifs et ludiques compl¯te. Elle est large-

ment couverte par une diversit® dõ®quipements de proximit® : 

- Des terrains engazonnés  

- Des terrains synthétiques  

- Des terrains de tennis  

- Des terrains multisports «  city stade  » 

- Un skatepark  

- Des parcours de santé  

- Un terrain de padel  

- Des boulodromes  

- é 

 

Cette couverture est complétée par différentes complexes, gymnases et trois stades (Clément 

Ader, Colette Besson et Marcel Calmès) concentrant les activités ludiques et sportives.  
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Muret détient également sur ce domaine des équipements ayant un rayonnement plus large : 

cõest le cas de ses a®roclubs ou encore, entre autres, de lõ ç Aqualudia è qui se pr®sente comme 

« le plus grand complexe de sports et de jeux aquatiques du sud de la Haute -Garonne », avec 

1800 mİ de surface dõeau. Tous ces ®quipements sont des t®moins de cette volont® dõune offre 

sportive et ludique ayant une portée plus large que la simple commune.  

 

 

Cette offre diversifi®e sõarticule dõune volont® municipale allant en ce sens, sõillustrant par la 

carte ç PassõSports è permettant lõacc¯s aux 6-18 ans à cette riche offre sportive et ludique.  

Toute cette dynamique sportive sõaccompagne dõune vitalit® associative li®e, la commune 

comptabilisant ainsi un peu plus de 60 associations sportives catégorisées entre sports collectifs, 

de plein air, de raquette, de combat, aquatiques, mécaniques, aérona utiques et diverses acti-

vités. 

 

Lõoffre culturelle de la commune se constitue elle aussi de plusieurs grands ®quipements structu-

rants :  

- La médiathèque François Mitterand  

- Le musée Clément Ader et les Grands Hommes  

- Le théâtre municipal Marc Sebbah  

- Le théâtre des Préambules pour enfants  

- Lõ®cole municipale dõEnseignement Artistique Nicolas Dalayrac (£MEA) 

- Lõ®cole artistique Mires Vincent 

- Un cinéma en périphérie nord de la commune  

Ils permettent une certaine vitalit® culturelle de proximit® ¨ lõaide des associations pr®sentes. L¨-

®galement lõoffre en ®quipements de la commune se dresse en opposition ¨ la centralit® tou-

lousaine.  
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Tous ces différents équipements et services présents sur la commune lui confère nt  un taux de 

couverture large et diversifi® dõ®quipements structurants. Ce constat rentre ainsi en coh®rence 

avec la volont® municipale dõinscrire la commune en opposition au destin qui pourrait lui °tre 

r®serv® comme commune p®riph®rique dõune grande m®tropole : les ph®nom¯nes dõuniformi-

sation et de dépendance de cette ville cherche ainsi à être résorbés par ces offres alternatives 

face à la concentration de la métropole toulou saine . Cela se fait tout en cherchant à profiter 

des externalit®s positives dõune telle position ¨ moins de 30 minutes de cette ville et en lien avec 

un bassin de vie toulousain important. Un équilibre  qui demeure donc  à maintenir et à renforcer.  

 

V.4 - Une offre numérique satisfaisante  

La couverture numérique de Muret est à un niveau très satisfaisant  : près de 90% des foyers mure-

tains peuvent disposer dõun acc¯s internet par fibre optique malgr® une couverture qui demeure 

¨ compl®ter sur certains quartiers, notamment autour de lõhypercentre.  

 

Taux de couverture en fibre optique ð Source  : ARCEP 2020 

La ville est également intégralement couverte en 4G chez tous les opérateurs et des antennes 

5G sur la commune sont prêtes à être activées.  

La couverture numérique est une étape essentielle pour le territoire mais il convient maintenant 

de développer les usages. Télétravail, espace de coworking, télémédecine, e -learning sont au-

tant de possibilit®s quõil convient de mettre en place sur le territoire.  
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¶ Renforcer la place de Muret comme pôle dõ®quipements attractif et structurant dans 

lõagglom®ration toulousaine 

 

¶ Préserver la diversité des équipements et services présents malgré le ralentissement de la 

croissance démographique  

 

¶ Accompagner le vieillissement à venir de la population par des équipements et services 

adaptés  

 

¶ Articuler le maintien des équipements et services avec une vitalité associative forte  

 

¶ Entretenir et moderniser les équipements publics  

 

¶ Développer les usages autour du numérique  

PREMIERS ENJEUX IDENTIFIES : 
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VI.  EMñ ¶Ã=u¬uÿMñ ÿĥæMñ EẏĆ¸M COMMUNE INSCRITE DANS 
UNE AIRE METROPOLITAINE  

VI.1 - Un réseau viaire dense entraînant une omniprésence de 
ȺẏǍʔʌɐɃɐǩȡȺǸ 

Lõinscription de Muret le long de lõA64 ¨ direction de Toulouse lui conf¯re une desserte automo-

bile idéale par un réseau viaire dense et de qualité. Le réseau autoroutier permet de relier la 

m®tropole toulousaine en moins de 30 minutes et de couvrir lõensemble du Muretain dans les 

m°mes d®lais. Il sõagit du principal facteur permettant les nombreuses mobilit®s pendulaires entre 

la métropole et cette commune.  

 

Accessibilité en 20 minutes de voiture depuis Muret ð Source  : Géoportail  

N®anmoins, il faut souligner que lõimportance des congestions aux heures de pointe rend ce 

trajet souvent bien plus long  ! 

Ce r®seau autoroutier appuie la place pr®dominante de lõautomobile dans les mobilit®s : elle est 

le moyen de transport de référence en assurant près de 8 déplacements professionnels sur 10, 

ce qui est supérieur à la moyenne nationale ou même départementale . Cette dominance se 

r®percute par le fait que 86% des m®nages muretains disposent dõau moins un v®hicule (et 36,4% 

de deux v®hicules ou plus) alors que seuls 14% dõentre eux nõen disposent dõaucun. 
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Il est ¨ noter que la part encore plus importante dõ®quipements automobiles dans les foyers de 

la CA du Muretain (92,8% détiennent au moins un véhicule) témoigne du rôle de polarité de 

Muret pour les communes alentour et de lõimportance de ce r®seau viaire dans la structuration 

des mobilités.  

 

VI.2 - Un réseau de transport collectif dense mais incomplet à 
ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅȒɶǍǪɐɃɃʔɅǍȺǸ 

Lõimportance de lõagglom®ration toulousaine se retrouve aussi dans la structuration de lõoffre de 

transports en commun. La part de ce mode de transports demeure tr¯s minoritaire sur lõensemble 

des moyens de transports de la commune (seulement 8,5% des dépl acements professionnels). 

Ces solutions se heurtent à cette domination automobile et cela malgré des offres de bus et de 

train importantes, surtout à destination de la métropole toulousaine.  

 

Ainsi la gare SNCF de Muret, intégrée sur la ligne Bayonne -Toulouse, permet de relier Toulouse en 

20 minutes. Elle joue un rôle important dans la proximité de ces deux communes avec une des-

serte en TER régulière et dense avec la gare de Toulouse Matabiau.  

Source  : 

2017 
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La commune est également reliée par 16 lignes du réseau de transport en commun Tisséo dont 

10 la connectant à différentes communes voisines du Muretain mais aussi ð et surtout ð à desti-

nation de la métropole toulousaine.  

Le réseau de bus départementaux «  Arc -en -ciel  » complète le maillage de cette commune avec 

quatre lignes (325, 359, 361, 364) permettant dõaller jusquõ¨ Toulouse et deux autres lignes (321, 

324) la reliant vers dõautres communes de lõagglom®ration. 

ë lõ®chelle infracommunale, il existe 6 lignes de bus gratuites sur des cadences de 15 ¨ 30 minutes 

permettant de couvrir une partie de la ville.  

Malgr® lõexistence de cette offre de bus, le r®seau de transport en commun au sein de la com-

mune demeure relativement faible, ne couvrant que les grands axes autour du centre -ville et de 

certains pôles (notamment la gare). La structuration de cette offre f ait que certains secteurs ur-

banis®s de la commune nõont quõune faible couverture, accentuant le recours ¨ lõautomobile 

qui demeure important même en centre -ville. 

 

Source  : Tisséo 

Sõadditionne enfin le ç Mobibus è service de transport ¨ la demande ®galement g®r® par Tiss®o, 

à destination des personnes à mobilité réduite.  
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VI.3 - Des mobilités professionnelles illustrant un pôle attractif qui 
demeure dépendant du bassin de vie toulousain  

Bien que de nombreux Muretains travaillent au sein de la commune (3867 actifs 4), Toulouse re-

pr®sente de loin la principale zone dõemploi : pr¯s de la moiti® des d®placements professionnels 

en provenance de Muret se font vers cette seule commune (3  008 Muretains vont travailler à 

Toulouse sur un total de 6  264 qui quittent la commune ).  

Pour un actif toulousain venant travailler à Muret, trois Muretains partent travailler sur Toulouse, 

t®moignant de la d®pendance ¨ cette ville sur le champ de lõemploi et de lõasym®trie des 

échanges entre ces deux communes.  

La d®pendance ¨ lõespace toulousain se fait ®galement ressentir au travers des autres com-

munes de la métropole qui représentent les autres grands pôles de destination des Muretains 

(226 actifs partent travailler ¨ Colomiers, 203 ¨ Blagnac,é) et pr¯s de 3987 actifs travaillent dans 

une commune de Toulouse Métropole, soit 57 % des actifs quittant Muret.  Tout autant dõactifs 

qui utilisent majoritairement la voiture pour se d®placer sur lõA64, ce qui entraine une concentra-

tion des flux vers de même destination s en début et fin de journée, synonyme de congestions à 

proximit® des entr®es et sorties dõautoroute.  

 

 

 

4 INSEE - Mobilités professionnelles en 2016  
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De Muret versé 

Toulouse 3 008 actifs  

Portet -sur-Garonne  346 actifs  

Roques  265 actifs  

Colomiers  226 actifs  

Carte des flux sortants (INSEE RP2019) // Citadia Conseil  












































































































































